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              Tout d’abord la délégation de l’Angola se voit ravie de participer à la réflexion du système 

financier car elle se rend compte des conséquences négatives qu’elles peuvent causer au sein de la 

planète. L’Angola note principalement les conséquences de la crise de 29, suite à laquelle les 

ménages et entreprises se sont retrouvées sous une crise déflationniste. 

 Pour parvenir à équilibrer le système financier et assurer la pérennité du marché, l’Angola se 

prononce. Le gouverneur a tenu ces propos en marge du cycle de débats sur « la protection et la 

valorisation du kwanza face à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement au 

terrorisme », réalisé dans les provinces de Cabinda, Huila, Benguela et Huambo. 

Le gestionnaire de la BNA a admis que le système financier angolais a des débilités du point de vue 

de la supervision des institutions financières bancaires et non bancaires ainsi que les débilités de 

préservation et de lutte contre le blanchiment de capitaux.  

Ce fait, a dit Walter Filipe, a incité les régulateurs internationaux, surtout américains et européens, 

d’interdire la vente de devises à l’Angola et la réalisation des opérations en dollars. 

            Pour conclure, La délégation Angolaise s’engage, à la contribution de débats fructueux qui, elle 

l’espère, mènera a des solutions durables et notables. 

 

Merci de votre lecture,  

La délégation Angolaise. 


